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                                                                                               le 21 juin 2016 

Association Deux Pieds Deux Roues (ancienne ass. Vélo) 
Délégation régionale et délégation d’itinéraire Véloroute Vallée  
du Lot (V86) de l’AF3V Association Française pour le développement 
 des Véloroutes et Voies Vertes 
5 avenue F. Collignon 31200 Toulouse 
Tel : 05 34 30 05 59 
J. Savary délégué régional AF3V  
 

                                                                                   à Mr Jean-François Sauvaud 
                                                                                                   Maire d’Aiguillon 
 

Objet : Demande de maintien et de développement du camping municipal 
d’Aiguillon, un atout pour la ville, pour l’activité touristique du Confluent et 
de la vallée du Lot, et pour  le cyclo-tourisme 
 
              Monsieur le Maire, 
 
             La ville d’Aiguillon est idéalement située au Confluent du Lot et de 
la Garonne, et offre de nombreux équipements (commerces, hôtels-
restaurants, chambres d’hôtes, gîtes, camping municipal, piscine, ….) 
permettant de développer l’activité touristique : courts séjours sur des 
itinéraires de visites en auto, de randonnée pédestre, et de randonnée 
cycliste. 
             Pour les balades à vélo et la randonnée itinérante à vélo, la ville 
d’Aiguillon se situe au départ de la Véloroute de la vallée du Lot (V86), qui 
relie Aiguillon à Fumel et au delà à Cahors, et elle se situe à 8km du canal 
des Deux Mers et de la Véloroute très fréquentée « Le canal des Deux Mers 
à vélo » (V80). 
            Pour les touristes, et particulièrement les randonneurs pédestres et 
cyclistes, Aiguillon bénéficie d’une gare, récemment modernisée, et c’est un 
atout supplémentaire. 
            L’AF3V, Association Française des Véloroutes et Voies Vertes, qui 
agit pour le développement de ces itinéraires sécurisés, vous demande par ce 
courrier de maintenir et de développer le camping municipal. 
          En effet, lors de notre préparation d’une randonnée pour 50 cyclo-
touristes qui aura lieu en juillet 2017, nous avons appris de plusieurs sources 
que ce camping pourrait prochainement être fermé. 
         Nous apprécions ce camping municipal où nous avons séjourné à deux 
reprises en juillet 2011 et en juillet 2012, avec chaque fois un groupe de 40 
cyclo-randonneurs. 
        L’emplacement proche du centre-ville, au bord du Lot, proche de la 
route, est idéal. La fréquentation par les touristes de tous types devrait aller 
en augmentant si la municipalité investit dans le maintien et l’amélioration 
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de ce camping. 
       Il serait utile : 
= d’allonger la période d’ouverture, du 15 juin au 15 septembre par 
exemple ; 
= d’allonger les horaires de présence du personnel à l’accueil ; 
= d’ajouter des jeux d’enfants, qui pourraient être ouverts aux habitants ; 
= d’ajouter quelques tables et bancs pour créer un « coin pique-nique » 
apprécié ; 
= d’améliorer le trottoir qui permet d’accèder à pied du camping au centre-
ville 
…. 
     Nous préparons pour juillet 2017 une deuxième randonnée de 45 cyclistes 
cyclo-campeurs pour faire la promotion de la Véloroute de la vallée du Lot 
(V86) entre le Confluent et la source du Lot . Cette randonnée devrait 
commencer au début de la Véloroute, au Confluent, donc à Aiguillon. 
     Nous espérons que cette randonnée pourra utiliser le camping d’Aiguillon 
comme point de regroupement et de départ de cette randonnée, le vendredi 
30 juin 2017 et le samedi 1er juillet 2017. 
   Nous espérons que les élus du conseil municipal choisiront de maintenir et 
améliorer le camping municipal, équipement utile et idéalement situé au 
début de la Véloroute de la vallée du Lot. 
   Des améliorations futures de cette Véloroute, et notamment une 
sécurisation de la traversée du pont de la D813, permettront d’augmenter sa 
fréquentation, donc la fréquentation du camping. 
   Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Maire l’expression de nos 
sentiments respectueux. 

 
 

   Julien SAVARY                                   
  Association Deux Pieds Deux Roues 
Délégation Régionale de l’AF3V Midi-Pyrénées et Languedoc-Roussilllon 
Délégation d’itinéraire AF3V pour la Véloroute de la vallée du Lot (V86) 
 
Copie  à : 
- Mr Patrick Cassany, Président du Syndicat Mixte pour l'Aménagement de 
la Vallée du Lot en Lot-et-Garonne et Pays de la Vallée du Lot 
- Mr Pierre Camani, Président du Conseil Départemental du Lot-et-Garonne 
- Mr Michel Masset, Président de la Communauté de Communes du 
Confluent 
- Mr Didier Benedetti, directeur du Comité Départemental du Tourisme 
- Mr le président de l’Association Vélocité en Agenais, Délégation 
Départementale de l’AF3V pour le Lot-et-Garonne 
 


